
Le code des assurances (véhicules terrestres)

Retrouvez  ci-dessous  les  principaux  articles du  code  des 
assurances concernant les  obligations  d'assurances  des  véhicules 
terrestre à moteur (auto - moto - scooter) et leur remorques

 Article L.211-1 du Code des Assurances : les 
personnes assujetties

Toute personne physique ou toute personne morale autre que l'Etat, 
dont la responsabilité civile peut être engagée en raison de dommages 
subis par des tiers résultant d'atteintes aux personnes ou aux biens dans 
la réalisation desquels un véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler 
celui-ci,  être  couverte  par  une  assurance  garantissant  cette 
responsabilité, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Pour  l'application  du  présent  article,  on  entend  par  "  véhicule"  tout 
véhicule terrestre à moteur, c'est-à-dire tout véhicule automoteur destiné 
à circuler sur le sol et qui peut être actionné par une force mécanique 
sans être lié  à  une voie  ferrée,  ainsi  que toute  remorque,  même non 
attelée.  
Les  contrats  d'assurance  couvrant  la  responsabilité  mentionnée  au 
premier  alinéa  du  présent  article  doivent  également  couvrir  la 
responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, 
même non autorisée, du véhicule, à l'exception des professionnels de la 
réparation,  de  la  vente  et  du  contrôle  de  l'automobile,  ainsi  que  la 
responsabilité  civile  des  passagers  du  véhicule  objet  de  l'assurance. 
Toutefois, en cas de vol d'un véhicule, ces contrats ne couvrent pas la 
réparation des dommages subis par les auteurs, coauteurs ou complices 
duvol.  
L'assureur  est  subrogé  dans  les  droits  que  possède  le  créancier  de 
l'indemnité contre la personne responsable de l'accident lorsque la garde 
ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire.  
Ces contrats doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance 
agréée  pour  pratiquer  les  opérations  d'assurance  contre  les  accidents 
résultant de l'emploi de véhicules automobiles. Les membres de la famille 
du conducteur  ou de l'assuré,  ainsi  que les élèves d'un établissement 
d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur agréé, 
en cours de formation ou d'examen, sont considérés comme des tiers au 
sens du premier alinéa du présent article.

 Article L.211-4 du Code des Assurances: obligation de 
s’assurer pour l'EU

L'assurance prévue à l'article L. 211-1 doit comporter une garantie de la 
responsabilité civile  s'étendant à l'ensemble des territoires des Etats 



membres de la  Communauté européenne ainsi  qu'aux territoires de 
tout  Etat  tiers  pour  lequel  les  bureaux  nationaux  de  tous  les  Etats 
membres  de  la  Communauté  européenne  se  portent  individuellement 
garants  du  règlement  des  sinistres  survenus  sur  leur  territoire  et 
provoqués  par  la  circulation  des  véhicules  ayant  leur  stationnement 
habituel dans cet Etat tiers. Cette garantie, lorsqu'elle est appelée à jouer 
hors du territoire français, est accordée par l'assureur dans les limites et 
conditions prévues par la  législation nationale de l'Etat  sur  le  territoire 
duquel s'est produit le sinistre ou par celle de l'Etat où le véhicule a son 
stationnement  habituel  lorsque  la  couverture  d'assurance  y  est  plus 
favorable. Cette assurance ne peut être résiliée et sa prime ne peut être 
modifiée au motif  d'un séjour du véhicule dans un Etat  membre de la 
Communauté  européenne  autre  que  la  France  pendant  la  durée  du 
contrat. 

Cette  assurance  doit  également  comporter  une  garantie  de  la 
responsabilité civile en cas de sinistre survenant au cours du trajet reliant 
directement  deux  territoires  où  le  traité  instituant  la  Communauté 
économique  européenne  est  applicable,  lorsqu'il  n'existe  pas,  pour  le 
territoire  parcouru,  de  bureau  national  d'assurance .   
Dans ce cas,  l'assureur n'est  tenu de couvrir  que les dommages dont 
peuvent être victimes les ressortissants des Etats mentionnés au premier 
alinéa du présent article, dans les conditions prévues par la législation 
nationale sur l'obligation d'assurance en vigueur dans l'Etat où le véhicule 
qui a causé l'accident a son stationnement habituel.

 Article L.211-9 du Code des Assurances: procédure 
d'indemnisation

Quelle que soit la nature du dommage, dans le cas où la responsabilité 
n'est  pas  contestée  et  où  le  dommage  a  été  entièrement  quantifié, 
l'assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d'un véhicule terrestre 
à  moteur  est  tenu  de  présenter  à  la  victime  une  offre  d'indemnité 
motivée  dans  le  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  demande 
d'indemnisation qui lui est présentée. Lorsque la responsabilité est rejetée 
ou  n'est  pas  clairement  établie,  ou  lorsque  le  dommage  n'a  pas  été 
entièrement  quantifié,  l'assureur  doit,  dans le même délai,  donner une 
réponse  motivée  aux  éléments  invoqués  dans  la  demande.   
Une offre d'indemnité doit être faite à la victime qui a subi une atteinte à 
sa personne dans le délai maximum de huit mois à compter de l'accident. 
En cas de décès de la victime, l'offre est faite à ses héritiers et, s'il y a 
lieu,  à  son  conjoint.  L'offre  comprend  alors  tous  les  éléments 
indemnisables  du  préjudice,  y  compris  les  éléments  relatifs  aux 
dommages  aux  biens  lorsqu'ils  n'ont  pas  fait  l'objet  d'un  règlement 
préalable.  Cette  offre  peut  avoir  un  caractère  provisionnel  lorsque 
l'assureur n'a pas, dans les trois mois de l'accident,  été informé de la 
consolidation de l'état de la victime. L'offre définitive d'indemnisation doit 
alors  être  faite  dans un  délai  de cinq  mois  suivant  la  date à  laquelle 



l'assureur  a  été  informé  de  cette  consolidation .   
En tout état de cause, le délai le plus favorable à la victime s'applique.   
En cas de pluralité de véhicules, et s'il y a plusieurs assureurs, l'offre est 
faite par l'assureur mandaté par les autres.  

 Article L.211-26 du Code des Assurances: les pénalités

Les dispositions du code de la route réprimant la conduite d'un véhicule 
terrestre à moteur sans être couvert par une assurance garantissant sa 
responsabilité civile conformément aux dispositions de l'article L. 211-1 du 
présent  code  sont  reproduites  ci-après  :   
"  Art.L.  324-2-I.-Le  fait,  y  compris  par  négligence,  de  mettre  ou  de 
maintenir  en  circulation  un  véhicule  terrestre  à  moteur  ainsi  que  ses 
remorques  ou  semi-remorques  sans  être  couvert  par  une  assurance 
garantissant  sa  responsabilité  civile  conformément  aux dispositions de 
l'article  L.  211-1  du  code  des  assurances  est  puni  de  3  750  euros 
d'amende.  

II.-Toute  personne  coupable  de  l'infraction  prévue  au  présent  article 
encourt  également  les  peines  complémentaires  suivantes  :   
1°  La peine de travail  d'intérêt  général,  selon les modalités prévues à 
l'article 131-8 du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 
131-22 à 131-24 du même code ;  2° La peine de jours-amende dans les 
conditions fixées aux articles  131-5 et  131-25 du code pénal  ;   3°  La 
suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, 
cette suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de 
l'activité  professionnelle 4°  L'annulation  du  permis  de  conduire  avec 
interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant trois 
ans au plus ;  5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à 
moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire 
n'est  pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ;   6° L'obligation 
d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 
7°  La  confiscation  du  véhicule  dont  le  condamné  s'est  servi  pour 
commettre l'infraction, s'il en est le propriétaire.  III.-L'immobilisation peut 
être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  
" 


